
Peut-on prévoir une clause de confidentialité dans un contrat
étudiant ?

Réponse courte

Une clause de confidentialité peut être incluse dans un contrat étudiant au Luxembourg. L'article L.151-7 du Code

du travail confirme que les dispositions générales s'appliquent aux étudiants occupés pendant les vacances

scolaires.

La clause doit respecter le principe de proportionnalité : être limitée aux informations objectivement sensibles,

définir son périmètre matériel et temporel. L'article L.121-3 prévoit la nullité des clauses restreignant abusivement les

droits du salarié.

L'article L.121-4(8) reconnaît la protection de la confidentialité des affaires comme intérêt légitime de l'employeur.

La clause doit être rédigée clairement et ne pas viser des informations publiques.

En cas de litige, les juridictions évalueront la validité au regard de la nécessité et de la proportionnalité par rapport

aux fonctions exercées.

Définition

La clause de confidentialité est une stipulation contractuelle par laquelle l'étudiant s'engage à ne pas divulguer

des informations sensibles, techniques, commerciales ou stratégiques auxquelles il accède dans le cadre de son

contrat. Elle vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur en préservant la confidentialité des données

internes, procédés, savoir-faire ou toute information non publique obtenue pendant l'exécution du contrat.

Cette clause s'applique indépendamment de la nature du contrat étudiant, dès lors que l'étudiant est susceptible

d'accéder à des informations dont la divulgation pourrait porter préjudice à l'employeur. Elle s'inscrit dans le

respect des principes généraux du droit du travail luxembourgeois, notamment la bonne foi contractuelle et

l'obligation de loyauté découlant du lien de subordination.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause de confidentialité dans un contrat étudiant au Luxembourg ?

Oui, une clause de confidentialité peut être incluse dans un contrat étudiant au Luxembourg. L'article L.151-7 du Code du travail confirme
que les dispositions générales s'appliquent aux étudiants occupés pendant les vacances scolaires, et l'article L.121-4(8) reconnaît la
protection de la confidentialité des affaires comme intérêt légitime de l'employeur.

Que doit contenir concrètement une clause de confidentialité dans un contrat étudiant ?

La clause doit préciser les informations ou catégories d'informations considérées comme confidentielles, la durée de l'obligation (pendant
et après le contrat, généralement 6 mois à 2 ans maximum), les modalités de traitement et restitution des documents, ainsi que les
conséquences proportionnées en cas de violation.
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Que se passe-t-il si une clause de confidentialité est jugée excessive ?

L'article L.121-3 du Code du travail prévoit la nullité des clauses restreignant abusivement les droits du salarié. Les clauses générales ou
excessivement larges peuvent être jugées nulles ou inopposables par les juridictions du travail, qui évaluent la validité au regard de la
nécessité et de la proportionnalité par rapport aux fonctions exercées.

Quelles conditions doit respecter une clause de confidentialité pour être valable ?

La clause doit respecter le principe de proportionnalité en étant limitée aux informations objectivement sensibles, définir clairement son
périmètre matériel et temporel, et ne pas restreindre abusivement les droits de l'étudiant. Elle doit porter uniquement sur des informations
non publiques et être justifiée par un accès effectif à des données confidentielles.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de confidentialité dans un contrat étudiant est juridiquement possible au Luxembourg.

L'article L.151-7 du Code du travail précise que les dispositions légales et conventionnelles régissant les conditions

de travail et la protection des salariés s'appliquent aux étudiants occupés pendant les vacances scolaires.

Condition Exigence Fondement

Justification Accès effectif à des informations confidentielles Intérêt légitime de l'employeur

Proportionnalité Limitation aux informations objectivement sensibles Art. L.121-3 Code du travail

Définition précise Périmètre matériel et temporel déterminé Principe de sécurité juridique

Non-abus Ne pas restreindre excessivement les droits de l'étudiant Art. L.121-3 Code du travail

L'obligation de confidentialité ne peut porter que sur des informations objectivement sensibles et identifiables. La

clause ne doit pas viser des informations déjà publiques ou librement accessibles, ni entraver l'exercice normal des

droits de l'étudiant en matière de formation ou de restitution de travaux universitaires.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de confidentialité doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque dans le

contrat étudiant ou dans un avenant signé par les parties.

Élément obligatoire Description

Informations visées Liste ou catégories d'informations considérées comme confidentielles

Durée de l'obligation Période pendant et après le contrat (limite raisonnable)

Modalités de traitement Conservation, restitution des documents ou supports

Sanctions éventuelles Conséquences en cas de violation (proportionnées)
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Donnée Valeur recommandée

Durée post-contractuelle 6 mois à 2 ans maximum selon la sensibilité

Format de remise Écrit, signé avant ou au début de l'exécution

Communication à l'ITM Non obligatoire (contrairement au contrat lui-même)

Il est recommandé de remettre à l'étudiant une description détaillée des informations couvertes par la clause et une

explication sur la portée de ses obligations. L'employeur doit assurer la traçabilité de la remise de ces informations.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit évaluer l'opportunité d'une clause de confidentialité au regard des missions confiées à l'étudiant. Les

clauses générales ou excessivement larges sont susceptibles d'être jugées nulles ou inopposables par les juridictions

du travail.

Une formation ou sensibilisation à la confidentialité peut être organisée lors de l'accueil de l'étudiant pour garantir la

compréhension et l'effectivité de l'obligation. Cette démarche renforce la validité de la clause en cas de contentieux.

L'employeur doit veiller à ce que la clause ne contrevienne pas aux droits de l'étudiant, notamment en matière de

restitution de travaux universitaires ou de stages. En cas de doute sur la qualification d'une information comme

confidentielle, il est conseillé de privilégier la transparence.

Les étudiants bénéficient des mêmes protections que les autres salariés en vertu de l'article L.151-7 du Code du

travail. L'égalité de traitement doit être respectée dans la rédaction et l'application des clauses de confidentialité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-1 à L.151-9 Régime de l'emploi des élèves et étudiants pendant les vacances scolaires

Art. L.151-7 Application des dispositions générales du droit du travail aux étudiants

Art. L.121-3 Nullité des clauses restreignant abusivement les droits du salarié

Art. L.121-4(8) Reconnaissance de la protection de la confidentialité des affaires comme intérêt légitime

Art. L.415-2 Obligation de secret professionnel (applicable par analogie)

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679 Règlement général sur la protection des données
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Adaptez chaque clause de confidentialité à la situation concrète de l'étudiant et à ses missions effectives. Assurez-vous de la

traçabilité de l'information transmise pour éviter tout risque de nullité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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